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Conditions d'attribution
Question écrite n° 47380

Texte de la question

A la suite de la reponse a la question ecrite no 42383, M. Renaud Muselier souhaite a nouveau obtenir des
precisions aupres du M. le ministre delegue au logement et de ses consequences pour les personnes
handicapees. Sans remettre en cause les raisons qui ont motive l'elaboration de la nouvelle reglementation PLA,
il reste des difficultes quant aux modalites retenues pour la mise en place du dispositif. En effet nous ne
disposons pas suffisamment de precisions au sujet du critere de surface utile qui sert de reference pour evaluer
le montant des subventions destinees a la construction des logements sociaux. Cette surface, definie par voie
reglementaire, semble incompatible avec les regles d'accessibilite et d'adaptabilite. C'est pourquoi il voudrait
connaitre les dispositions susceptibles d'etre mises en oeuvre pour optimiser des logements et favoriser la vie a
domicile des personnes handicapees

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention sur les risques que la nouvelle reglementation du pret locatif aide
(PLA) semble faire encourir a l'accessibilite des logements aux personnes handicapees. Il importe tout d'abord
de rappeler que la surface utile (qui sert a calculer les loyers plafonds) n'est rien d'autre que la somme de la
surface habitable et de la moitie de la surface des annexes privatives (caves, balcons, loggia) et que les aides
de l'Etat et les autres financements sont apportes sans aucune limitation relativement au cout de l'operation et a
la surface habitable des logements. Il n'existe donc aucun risque vis-a-vis de l'accessibilite a des personnes
handicapees du fait des nouvelles modalites de financement, d'autant plus que toutes les regles d'accessibilite
et d'adaptabilite ont ete scrupuleusement maintenues. L'accessibilite des logements aux personnes
handicapees est un objectif d'action permanent et c'est pourquoi les questions soulevees par leurs associations
seront attentivement examinees dans le cadre de la mission que le ministre de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme vient de confier au conseil general des ponts et chaussees portant sur les perspectives
d'amelioration de la reglementation concernant les personnes handicapees.
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